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Bureau du Comité Directeur 

Réunion du 17 avril 2024 

 

Président : M. Pascal TRANQUILLE 

Participants : Madame Sylvie SILVESTRE et Messieurs Didier BARDET, Alain CRESSON, Philippe FOURE, Roland GRAIN, 

Pierre LAVALARD, Joël LEVECQUE, Régis PATTE. 

 

Affaires courantes  

FFF/LFA :  

• Accompagnement Fédéral des Ligues et Districts dans le développement des nouvelles pratiques :  

Le Président de la LFA, Monsieur Vincent NORLOGUES, précise que :  

« Le développement des nouvelles pratiques est un enjeu majeur du projet fédéral « Performances 2024 », porté par la 

Fédération et visant à « permettre à toutes et tous de jouer partout » mais aussi du programme « Le Foot entre en Jeu » 

pour faire des instances et des clubs des lieux de partage, de découvertes et d’accueil durant cette année olympique 

exceptionnelle. » 

 
Le BELFA, sur proposition de la commission fédérale, souhaite, avec la Direction Technique Nationale, aller à notre 
rencontre en cette fin de saison avec un objectif triple :  

o Repréciser la stratégie fédérale sur les nouvelles pratiques afin que vous puissiez vous l’appropriez et la 
diffuser sur votre territoire  

o Accélérer le déploiement des nouvelles pratiques bénéficiant de la délégation de service public (foot en 
marchant, futnet, foot5).  

o Accompagner méthodologiquement chaque territoire dans sa structuration.  
La date du 7 mai 2024 est proposée pour les Hauts de France. 
Les Conseillers départementaux en charge des pratiques, ainsi que le président de la Commission Foot diversifiés sont 
concernés. 
 

• PV du BELFA du 7 mars 2024 : 
Pascal TRANQUILLE explique qu’il a contacté la LFA concernant la thématique de l’arbitrage amateur, et un possible 
volontariat quant à l’expérimentation sur le port de caméras portables pas les arbitres.  
Il a donc signifié que le DSF, selon les modalités et les développements financiers, envisageait de pouvoir expérimenter 
cette option sur notre D1 Seniors. 
Des renseignements ont été pris auprès du District du Vaucluse qui a déjà expérimenté cette action. Le coût est 
d’environ 400€ par arbitre. Il faut donc étudier les différentes possibilités de financement. 
Cependant le Président évoque ses inquiétudes relatives à la recrudescence des incivilités, et ce dès le plus jeune âge. Le 
système répressif a ses limites car c’est toujours le club qui paye et non l’intéressé. Il faut donc être inventif et trouver 
d’autres leviers impactant directement les responsables. 
Il est proposé une communication chiffrée sur les incidents remarqués depuis le début de saison. 
 

• Formation des formateurs d’arbitres de Niveau 1 : 
Transmission par la CFA de la nouvelle mouture de la Formation de formateur de niveau 1. 
 

• Journée des Bénévoles des 23/24 mars 2024 : 

Pascal informe les membres que cette journée représente un coût pour la LFHF de 297€, par bénévole au départ de la 

haute Picardie, correspondant au déplacement dont la charge lui revient. 

 

 



Page 2 sur 5 
 

District 

• ANS 2024 :  

Wilfried LECLERCQ, le Directeur administratif, explique qu’il n’a reçu que 2 dossiers cette année, et qu’il a dû les 

renvoyer sur le compte asso des clubs car non conformes. 

Un rappel à tous les clubs sera effectué dès demain, car la date butoir de dépôt des dossiers est fixée au 30/04/24. 

• Tournoi AS2A :  

Réception d’un mail faisant état d’une blessure d’un enfant lors d’une rencontre comptant pour les ½ finales de ce 

tournoi. Le parent sollicite le DSF pour obtenir l’identité du joueur ayant blessé son enfant. 

Le DSF ne peut transmettre ce genre d’information à une personne tiers, c’est au club du licencié de réaliser la 

déclaration d’accident. 

Cependant, le DSF demandera au club organisateur les feuilles de match réalisées durant son tournoi afin de pouvoir les 

transmettre à qui de droit en cas de réquisition à personne. 

Le bureau souhaite un prompt rétablissement à ce joueur blessé. 

• Création de club : AC Saint Sauflieu 

L’association a été relancée pour mettre ses statuts en conformité mais aussi pour préciser le terrain sur lequel les 

rencontres en compétition se dérouleront. 

Cependant la Métropole ne semble pas être informé de la création de ce club, et ne peut à ce jour proposer 

d’installations pour la pratique. 

Rappel : chaque Club souhaitant s’engager doit disposer des installations nécessaires et correspondant à la pratique en 

question.  

• Sollicitation de la Métropole au sujet du devenir d’un club : 

Pascal informe les membres du bureau qu’il a sollicité l’élu aux sports de la Métropole, Monsieur Guillaume DUFLOT, 

concernant le devenir d’un club et les problèmes disciplinaires qui s’accumulent le 11/04/24. 

Aucun retour à ce jour. 

Une relance sera effectuée. 

Rappel : systématiquement en cas de difficulté, le Président informe la municipalité concernée ou l’instance qui attribue 

une subvention.  

• Montdidier AC :  

Transmission de la liste des joueurs U11, U12, U13 et 17 qui participeront à un tournoi en Belgique du 17 au 19 mai 

2024. 

Il est rappelé au club que leurs U17 sont encore qualifiés en Challenge Fromentin U18, et que la finale est prévue le 

20/05/24. 

• Démission de Mme Véronique DETAILLE de la Commission Appel Discipline : 

Le Bureau prend acte de cette démission et remercie Madame DETAILLE pour son investissement en faveur du football 

départemental. 

Le bureau propose M. Nicolas BRIDOUX pour son remplacement conformément au PV du Comité directeur du 01/12/23. 
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• RC SALOUEL SALEUX :  

Les installations de Salouël seront réquisitionnées le 01/06/24 dans le cadre de la manifestation « Terre de Jeux 2024 ». 

Le club est informé des modalités à suivre pour le bon déroulement de la dernière journée de ses équipes en 

championnat jeunes. 

• Sollicitation d’un licencié relative à la cellule intempérie : 

Le Président du DSF a contacté l’intéressé en lui précisant qu’une nouvelle mandature sera activée en juin 2024, et qu’il 

pourra solliciter le DSF pour intégrer la commission et apporter ses idées. 

 

Assemblée Générale Elective du 28 juin 2024 : 

• Chaque membre reçoit les documents préparés : 

- Appel à candidature (parution au 27 avril 2024, date butoir au 25 mai 2024) 

- Déclaration de candidature de liste 

- Listing des membres 

- Déclaration individuelle de non-condamnation du candidat 

- Convocation des clubs à l’Assemblée Générale Elective (date d’envoi au 12/06/24) 

- Formulaire de représentation du club en cas d’absence du Président 

 

• Commission de surveillance des opérations électorales (CSOE) : 

Présentation de la composition de la CSOE : 

- Mme BUE RENAUX Julie, SC FLIXECOURT ; 

- Mme DEVAUX Julie, US HAM ; 

- M. FRANCOIS Philippe, Président de la CSOE ; 

- M. LEBOUE REMI, US ALLONVILLE ; 

- M. LEROY Richard, ASIC BOUTTENCOURT ; 

- M. POLET Jacques, licencié au DSF ; 

- M. SAVARY Frédéric, US VRON ; 

- M. Jean Marie WARME ; 

Les membres du CD seront consultés par mail pour validation de la CSOE. 

La prochaine réunion de la CSOE est prévue le lundi 3 juin 2024 à 10h00 au siège du DSF pour étudier la 

conformité des listes de candidature émises. 

• Calendrier des prochaines AG :  

- AG de printemps de la LFHF : 01/06/24 

- AG Elective du DSF : 28/06/24 

- AG Elective de la LFHF : 28/09/24 

- AG Elective de la FFF : 14/12/24 

Il restera à programmer la date de l’AG financière en octobre vraisemblablement.  
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Coupes de la Somme 

Pierre LAVALARD rappelle qu’un tirage public a eu lieu le 08/04/24 au stade Crédit Agricole la Licorne avec comme à 

l’accoutumée un accueil chaleureux de l’AMIENS SC. 

Suite à l’impossibilité de l’AMIENS SC de recevoir les finales, l’informations a été diffusée ce 08/04/24. Quelques clubs 

se sont manifestés. 

Or à ce jour, seul le club du RC DOULLENS a candidaté par écrit pour accueillir les finales Seniors le 09/06/24. 

Pour les Coupes de la Somme Jeunes, elles se dérouleront le 8 juin 2024 à Nesle, l’ES LICOURT en sera le club hôte, en 

charge de l’organisation. 

 

Secteurs : 

 

• Vimeu, Alain CRESSON : 

Il souligne des problèmes disciplinaires récurrents avec quelques clubs. A tel point que cela le rebute à visiter ces clubs 

le week-end.  

L’instance est visée systématiquement, au même titre que les arbitres ou les représentants de l’état. Les élus du DSF 

représentent l’instance et sont ciblés, c’est le ressentiment perçu dans ces clubs. Il faut peut-être penser le football 

autrement… 

• Ponthieu, Régis PATTE : 

Les Trophées du Ponthieu se dérouleront en même temps que la RG de secteur. 

Les finales de Coupe du Ponthieu se dérouleront le 18/05/24 à Harondel. 

• Santerre, Roland GRAIN : 

Les finales de secteur se joueront à NESLE sous l’égide de l’ES LICOURT. 

Quelques problèmes également avec un club. 

Pascal rebondit sur les difficultés rencontrées avec les clubs, il explique que dernièrement il a reçu les élus de 

Communauté de communes, ou mairie des clubs sollicitant des entretiens au siège du DSF. Ces élus sont très 

mécontents de l’image que peuvent véhiculer les associations représentant leur commune. Il faut peut-être aujourd’hui 

réaliser un travail avec les mairies en leur adressant la somme des amendes reçues par ses clubs afin de comparer avec 

les subventions municipales. 

• Amiénois, Philippe FOURE : 
Les finales de l’Amiénois se dérouleront le 19/05/24 au Stade Moulonguet à AMIENS. 

Pascal sollicite chacun des Présidents de Secteur, ainsi que Pierre et Roland pour que soit intégré dans le cahier des 

charges de l’organisation des coupes l’interdiction de fumigènes. 

 

Cette interdiction devra être affichée à l’entrée de chaque stade qui sera utilisé.   
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Soirée des bénévoles 

Cette année, il s’agira de la Soirée du centenaire du DSF, elle se déroulera le 17 mai 2024 à partir de 18h30 au Stade 

Crédit Agricole la Licorne à Amiens. 

Les clubs, membres de commission et partenaires recevront les invitations en fin de semaine. 

Il est rappelé que chaque club bénéficie de 2 places pour cette soirée adressées au Président du club. Ce dernier 

pouvant tout à fait transmettre ses places à deux licenciés majeurs de son club en cas d’absence. 

 

Prochaine réunion le 4 juin 2024 à 18h15 au siège du DSF. 

  

 


